
Page 1 sur 17 

 

 

Championnat de Ligue Nouvelle Aquitaine 

Coupe Régionale Banque Populaire 

REGLEMENT SPORTIF 2025-2026 

 

SOMMAIRE 

1ère partie : le Championnat de Ligue Voile Légère      p. 3 à 11 

1. Règlement 

2. Séries concernées 
2.a.  Dériveurs 
2.b.  Catamarans 

2.c.  Planche à Voile-Kite-Wing 
 

3. Calendrier des épreuves 

4. Inscription-Tarif 

5. Organisation – Déroulement de la régate 

5.a.  Clubs : Obligations de l’organisateur 
5.b.  Identification des coureurs  
5.c.  Obligation des coureurs, parents et accompagnateurs 
5.d.  Sécurité Jauge 
5.e.  Déroulement d’une régate  
5.f.  Annulation d’épreuve 

5.g.  Accompagnement sur l’eau  
 

6. Arbitrage 

7. Classement 
7.a.  Classement individuel sur 1 épreuve  

 7.b.  Classement du Championnat de Ligue 
7.c.    Classement Clubs 

 

8. Stages, déplacements, championnats de France encadrés par la ligue  

 

2ème partie : La Coupe Régionale        p. 11 

1. Date 
2. Lieu 
3. Tarifs 
4. Dispositions arbitrage 
5. Remise des prix 
6. Apport de la Ligue 
7. Apport du club organisateur 

 
 



Page 2 sur 17 

3ème partie : Règlement de sélections aux Championnats de France Jeunes  p. 12 à 15 

Préambule 
1.  Séries concernées 

1.a.  Chpt France Jeunes Solitaires Doubles Equipage 
2.b.  Chpt France Jeunes Glisse   
2.c.  Chpt France Jeunes Extrême Glisse 
2.d.  Chpt France Jeunes Extrême Glisse Kiteboard & Wingfoil 

2.  Mode de sélection 
3.  Quotas et Invitation 
4.  Dispositif Dérogatoire 
 

4ème partie : Stages, déplacements, championnats de France encadrés par la Ligue  p. 15 

 
 
Annexe Planche à Voile         p. 16 à 17 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Page 3 sur 17 

1ère partie :  LE CHAMPIONNAT DE LIGUE VOILE LEGERE 

 

1. Règlement : 

Le règlement ci-après a pour objet de déterminer le fonctionnement et l’animation du Championnat de Ligue 
Nouvelle-Aquitaine Banque Populaire et d’en fixer les titres dans chaque série définie dans le paragraphe n°2. 
Les épreuves sont déclarées comme « toutes catégories » (pas de sur classement exigé). Le Championnat de 
Ligue Nouvelle-Aquitaine Banque Populaire se déroule conformément au règlement sportif de la FFVoile. 

Les classements issus de ce championnat offrent un outil d’évaluation du niveau sportif des coureurs 
permettant d’apprécier le niveau de chaque coureur et de définir une politique sportive, depuis le niveau club 
jusqu’au plus haut niveau. 

L’autorité organisatrice de ce Championnat de Ligue Nouvelle-Aquitaine Banque Populaire sont : la Ligue de 
Voile Nouvelle-Aquitaine et les clubs. 

Ce présent règlement prend effet au 1er septembre 2025 et se termine le 31 août de l’année suivante. 

Si besoin, des avenants ou annexes pourront modifier ou préciser ce document. 

Catégories d’âge pour La saison 2025-2026 : 

Benjamins : nés en 2015 et après. Les poussins sont intégrés à la catégorie Benjamin. 
Minimes : nés en 2012-2013-2014 (U13-U15) 
Espoirs : nés en 2011 et avant (U17-U19) 
 

2. Séries concernées : 

2.a.  Dériveurs :   

Séries Classement Championnat de Ligue Catégories d’âge 

Optimist Benjamin Open, Filles et Garçons 8 à 11 ans 

Optimist Minimes (U15) Open, Filles et Garçons 12 à 15 ans 

Open Skiff Open,  U13 , U15, U17 8 à 11 ans et 12 à 16 ans 

RS Feva Open,  U13 , U15, U17 Toutes catégories 

29er Open,  U15, U17, U19 Toutes catégories 

ILCA 4 Open, Filles et Garçons Toutes catégories 

ILCA 6 Open, Filles et Garçons Toutes catégories 

ILCA 7 Open, Filles et Garçons A partir de 15 ans 

Europe Open, Filles et Garçons Toutes catégories 

 

2.b.  Catamarans : 

Séries Classement Championnat de Ligue Catégories d’âge 

Tyka Open Open Toutes catégories 

C3 sans dérive, de 14 à 16 pieds HC 16, SL 16, SL 15.5 open 

Nacra 15 open 14 à 20 ans 

C1 avec dérive de 16 à 20 pieds Viper, tornado, class A 18 ans et plus 
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2.c.  Planche à Voile – Kite - Wing 

Séries Classement Championnat de Ligue Age au 31/12 

Windsurf Raceboard 

293 techno minimes U 13, U15, 12 à 14 ans 

293 techno espoirs U 17 (14 à 16 ans) 

293 techno + U 19 et + 

Windfoil 
Espoirs 

Filles U17 (14 à 16 ans) 
Filles U19 (17-18 ans) 
Garçons U17 (14 à 16 ans) 
Garçons U19 (17-18 ans) 

Seniors 19 ans et + 

Kitefoil 
Espoirs U19 

Seniors 19 ans et + 

Wingfoil 

Minimes Filles et Garçons U15 (de 12 à 14 ans) 

Espoirs U17 et U19 

Seniors 19 ans et + 

 

3. Calendrier des épreuves : 

Le calendrier des épreuves choisies pour le Championnat de Ligue Nouvelle-Aquitaine Banque Populaire est 
établi et validé par la Commission sportive. 
Les épreuves seront inscrites en grade 5A ou éventuellement grade 4 et se termineront après la Coupe 
Régionale Nouvelle-Aquitaine Banque Populaire (CRNABP). 
L‘automne est consacré aux épreuves départementales ou de bassins de pratique. Chacune des séries choisira 
le découpage territorial en fonction des effectifs et des réalités de pratique. 
Lien vers le calendrier sur le site de la ligue : https://ligue-voile-nouvelle-aquitaine.fr/calendrier-avis-de-
courses/ 
 

4. Inscription-Tarif : 

Chaque coureur doit être en conformité avec les règles de classe pour laquelle il court, et doit présenter 
une licence valide conformément aux dispositions fédérales. Toutefois, le timbre de la classe ne sera pas 
exigé en grade 5. 

Le montant des frais d’inscription d’une épreuve du Championnat de Ligue 2026 Nouvelle-Aquitaine 
Banque Populaire sera au maximum de 15€ par coureur et par jour. 

Les concurrents doivent s'inscrire auprès du club organisateur pour chaque épreuve au minimum 5 jours 
avant celle-ci et devront se conformer aux règles d’inscription fixées par ce dernier. 

5. Organisation - Déroulement de la régate : 

De manière générale : 
- Définir les conditions d’inscription 
- Déclarer auprès des affaires Maritimes et de l’Administration compétente 
- Communiquer l’avis de course à la Ligue de Voile Nouvelle Aquitaine 

 

5.a. Clubs : Obligations de l'organisateur 
 

Le ou les organisateurs d’une compétition sont des personnes physiques ou morales qui : 
 
a) doivent se conformer à l’ensemble des dispositions du présent règlement ; 
 
b) doivent être dûment identifiés ; 

https://ligue-voile-nouvelle-aquitaine.fr/calendrier-avis-de-courses/
https://ligue-voile-nouvelle-aquitaine.fr/calendrier-avis-de-courses/
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c) doivent publier l'Avis de Course au moins 1 mois avant le début de la compétition, définir les conditions 
d'inscription, en accord avec les éventuelles règles d'admissibilité ou de sélection relatives à l'épreuve, et 
déclarer la manifestation à l'Administration compétente (Affaires Maritimes, Préfecture, …) ; 

d) doivent réunir les moyens matériels et humains nécessaires à la bonne tenue de la compétition et en 
assurer la réalisation dans le respect des engagements prescrits dans l'Avis de Course ; 
 
e) doivent solliciter la désignation des arbitres conformément aux procédures en vigueur (voir chapitre 
III du présent règlement) et respecter les principes de prise en charge des frais des arbitres ; 
 
f) doivent assumer seuls toutes les responsabilités (notamment financières) liées à la nature et au 
déroulement de la compétition ; 
 
g) doivent transmettre les résultats de la compétition selon la procédure en vigueur ; 
 
h) doivent respecter les règles d’harmonisation et de coordination du calendrier définies par la FFVoile. 
 

➢ Utiliser impérativement et afficher les documents disponibles sur le site de la Ligue de Voile Nouvelle-

Aquitaine : IC Types et annexes correspondantes pour chaque support. Site ligue à :  https://ligue-

voile-nouvelle-aquitaine.fr/ , onglet « Compétition », « Documents-organisation de régates ». 

➢ Les avis de course des régates 5A (Sélectives au Championnat de Ligue) seront à transmettre à   

contact@voilenouvelleaquitaine.fr pour publication sur le site de la Ligue. 

➢ Le choix du président du Comité de Course, du président du Jury et la désignation des arbitres sera 

validée par la CRA, en accord avec le club. 

➢ Le club organisateur doit récompenser au minimum les trois premiers garçons, les trois premières 

filles de chaque série, minimes et benjamins, voire si possible le premier de chaque catégorie d’âge 

(garçons et filles). En outre le club organisateur devra mettre en place un pot lors de la proclamation 

des résultats de la compétition. Quand l’épreuve se déroule lors de périodes froides, une boisson 

chaude sera la bienvenue lors du retour à terre des coureurs. 

➢ Le club est responsable de l’envoi des résultats à la FFVoile, après vérification de l’équipe d’arbitrage, 

ainsi qu’aux responsables de séries pour le classement ligue cumulé. 

 

Les résultats doivent être renseignés avec le logiciel SCORE par les commissaires suivants selon les séries : 

• Windsurf, Wingfoil : Angélique De MONTAUT : angelique.ardouin@wanadoo.fr 

• Catamaran : Roland Desforges :   rolanddesforges@gmail.com 

• Optimist : Henry GIBOIN : henrygiboin@gmail.com 

• Open Skiff : Daniel LA SALMONIE : imagesvoile@gmail.com 

• ILCA : Stéphane JOIN : stephane.join@laposte.net 

• RS FEVA et 29er  

• Europe : franck.juin@hotmail.com 

 

 

 

https://ligue-voile-nouvelle-aquitaine.fr/
https://ligue-voile-nouvelle-aquitaine.fr/
mailto:contact@voilenouvelleaquitaine.fr
mailto:angelique.ardouin@wanadoo.fr
mailto:rolanddesforges@gmail.com
mailto:henrygiboin@gmail.com
mailto:imagesvoile@gmail.com
mailto:stephane.join@laposte.net
mailto:franck.juin@hotmail.com
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5.b  Identification des coureurs : 

Pour toutes les séries, les numéros de voile suivront les prescriptions FFVoile pour lesquelles on 
adoptera ce qui suit : 
 
1. L’ordre des priorités sur les N° proposés est le suivant : 

 
1/ Le N° correspondant au bateau 
2/ Les N° dans l’ordre de leur préinscription 
 

Remarque : Le N° correspondant au bateau sera prioritaire en toutes circonstances. 
 
2. Le concurrent doit se tenir au N° qu’il a déclaré à sa préinscription, et confirmer son numéro le 

jour de l’épreuve sans quoi il devra remplir une demande de dérogation justifiée (sur papier 
libre), qui pourra être acceptée si elle ne fait pas doublon. 

 
Pour les Windsurf D2, funboard et wing (Lycras numérotés, flamme de couleur pour les minimes et 
pour les filles en windsurf). 
 

 

5.c Obligation des coureurs, entraîneurs, parents et accompagnateurs : 

Il est rappelé à chaque coureur, entraîneur, parent et accompagnateur qu’il doit se comporter en « 

bon sportif » pendant les régates. Toute mauvaise conduite pourra être sanctionnée conformément 

à la Règle 2 du Chapitre 1 des Règles de Course. 

 La charte des entraîneurs s’applique. 

 

5.d  Sécurité Jauge 

Toute embarcation devant participer à une épreuve de Ligue devra obligatoirement être en 

conformité avec les règles de classe au niveau de la sécurité. Le gilet de sécurité sera obligatoire pour 

toutes les séries. 

Pour un club qui déplace plus de 6 coureurs sur une épreuve de Ligue, l’entraîneur ou 

l’accompagnateur devra venir avec un bateau de sécurité ou prendre contact avec le club organisateur 

pour s’assurer du nombre de bateaux de surveillance nécessaire et venir dans tous les cas avec une 

VHF. Il appartient au club organisateur de trouver des moyens de sécurité nécessaires.   

                    

L’entraîneur ou l’accompagnateur pourra être intégré au dispositif de surveillance de l’épreuve. 

 

En cas d’émargement, la confirmation d’inscription fera office d’émargement départ pour le 1er jour. 

 

5.e  Déroulement d’une régate : 

Préconisations pour les parcours : ils seront de type construit et adaptés par rapport à la configuration 

du plan d’eau utilisé. 
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La durée de la course sera d’environ 30 minutes pour le premier. 

Durée temps passé sur l’eau : Si possible, 

• 4 H maxi pour les benjamins et D2 Windsurf, Wingfoil 

• 6 H pour les Minimes et les autres 
 

 

5.f  Annulation d’épreuve 

 

La décision d’annuler une épreuve sera prise par l’Autorité Organisatrice (club), en concertation avec 

le représentant de la Commission Sportive de la Ligue. 

 

La Ligue se réserve la possibilité de remplacer les épreuves non courues par d’autres, rajoutées au 

calendrier de la Ligue après accord de la Commission Sportive, la Commission Régionale d’Arbitrage, 

les référents, les entraîneurs de chaque série, le Club (si celui-ci est dans l’impossibilité de réorganiser 

la régate, il sera pris contact avec un autre club) et le responsable calendrier de la Ligue de Voile 

Nouvelle-Aquitaine, pour la saisie au calendrier. 

 

Un préavis de 30 jours est prévu, y compris dans le cas d’épreuves utilisées pour la sélection aux 

championnats de France. Ce préavis est ramené à 15 jours si l’épreuve est maintenue dans le même 

club. 

 

5. g  Accompagnement sur l’eau : 

Les entraîneurs (pour les catégories benjamin, minimes D2 ainsi que les FK 14 Tyka) ont la possibilité, 

pendant le déroulement des courses, d’apporter des conseils ou assistance aux coureurs qui se 

trouvent en dernière partie de classement ou en difficulté, sans pour autant favoriser leur classement 

au regard des autres. 

Cela s’applique après demande et accord du Président du Comité de course. 

 

6. Arbitrage : 

Chaque épreuve de grade 5A devra comprendre un Président de Comité de course et un Président de 
Jury validés par la CRA au minimum de niveau régional. 

Les épreuves de grade 5B devront être arbitrées par des arbitres au minimum de niveau régional 
(respect du règlement sportif de la FFV). 

Un travail en commun devra être fait entre l’organisateur et les arbitres prévus pour l’épreuve. Les 
« dossiers de course » seront préparés par le Club Organisateur et mis à la disposition des arbitres.  

L’application du principe de Conciliation (annexe T des RCV) pour les bateaux susceptibles d’avoir 
enfreint une ou plusieurs règles du Chapitre 2 ou la règle 31, sera mis en place comme mentionné 
dans les IC types. 

L’Autorité Organisatrice devra organiser, avec le Comité de course et les entraîneurs-accompagnateurs 
référents, une réunion d’information sur le déroulement de la régate en termes d’organisation et de 
sécurité sur l’eau et à terre, en association avec les entraîneurs des clubs. 

 

7. Classement 
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Jeunes Arbitres 

Si un coureur participe sur son propre support à une régate sélective au Championnat de France en 

tant que Jeune Arbitre (reconnu en tant que tel par la CRA et après inscription sur le site fédéral), il 

recevra comme classement, la moyenne des points de ses autres courses pour le classement final du 

Championnat correspondant. Ce dispositif est limité à une épreuve par saison. 

 

Il est fortement recommandé aux Jeunes de participer à un arbitrage pour valoriser et bonifier son 

parcours sportif. 

 

7.a      Classement individuel sur 1 épreuve (ligue ou bassin) : 

Validation pour chaque épreuve : 1 course courue et validée minimum pour les 5A et 5B. 

Pour tous les grades, la plus mauvaise course est retirée à partir de 3 courses courues et validées. 

Calcul du classement par application de l’annexe A (dériveurs) et B (windsurf) des Règles de Course 

2025-2028 (système des points à minima). 

 

 7. b Classement du Championnat de Ligue 

Titres et Conditions d’Attribution 

 

• Les séries concernées sont celles officiellement reconnues par la Fédération Française de 
Voile et celles pratiquées dans la Ligue et définies chaque année pour lesquelles il a été couru 
au moins 2 épreuves. 
 

• Le coureur ou l’équipage licencié dans un club de la Ligue de Voile Nouvelle-Aquitaine qui 
totalise le minimum de points au classement final est déclaré « Champion de Ligue ». 

 

• Pour les séries à équipages, le titre sera décerné à l’équipage. Toute modification de 
l’équipage en cours de championnat entraîne la création d’un nouvel équipage au 
classement. 

 

• Un classement de série sera possible dès lors qu’il y a au moins 5 bateaux inscrits d’une 
même série ou catégorie, sinon le titre sera open. 

 

• Les coureurs licenciés hors Nouvelle-Aquitaine peuvent participer aux épreuves et 
apparaissent sur les classements du Championnat de Ligue Nouvelle-Aquitaine Banque 
Populaire. Ils seront automatiquement supprimés et le classement se fait par extraction sans 
recalcul de points. 

 

• Seuls les licenciés de l’année en cours des clubs de la Ligue peuvent concourir aux titres de « 
Champions de ligue ». 

Le classement du Championnat de Ligue pour chacune des catégories sera obtenu avec 

l’utilisation du logiciel SCORE dit « championnat » 
 

- Le Championnat devra compter au moins deux épreuves pour être validé. 
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- A partir de 4 épreuves validées, le plus mauvais classement sera retiré. 

- La coupe régionale est retirable 

 

 Un coureur non partant ou absent à une épreuve reçoit le score suivant : 

 

1. Un coureur absent à une épreuve marque les points du nombre de coureurs inscrits au 

championnat + 1 à l’issue de la 2ème épreuve courue. 

2. Tout coureur nouveau, marque aux régates précédentes les points du nombre de coureurs 

inscrits au championnat + 1, à l’issue de la 2ème épreuve courue 

3. Changement d’équipage : Le nouvel équipage marque les points du nombre de coureurs inscrits 

+ 1 point aux régates précédentes.  

4. En cas d’absence justifiée pour une qualification à une épreuve d’un grade supérieur, le coureur 

bénéficiera d’une DPI. 

 

Un classement féminin et masculin est réalisé par catégorie d’âge par extraction du classement 

scratch définitif sans recalcul de points. 

 

Lorsque les classes sont regroupées (Pour les catamarans C1, C3, C4 et dériveurs en temps compensé), 

le coureur marque les points correspondant au classement des classes regroupées. 

 

Lorsque les benjamins et minimes ont un départ en commun, un classement séparé sera effectué 

systématiquement par extraction sans recalcul des points. 

 

Un titre de Championne de Ligue Féminine minime et benjamine sera attribué si au minimum 5 

coureurs ou équipages féminins sont inscrits dans les catégories citées au §2. 

 

DIVISION 2 Windsurf 

Ages : Concerne tous les coureurs. Pour chaque épreuve, l’organisateur établit un classement général 

Benjamins, Minimes, et une extraction si au moins 5 filles. 

 

On laisse à l’appréciation des entraîneurs et des responsables fédéraux de l’activité, la possibilité de 

s’inscrire en D1 ou D2. Les planchistes ayant participé à deux régates en D1 ne pourront plus courir 

en D2. 

 

 

7.c  Classement Clubs : 

Le classement des clubs est obtenu sur le Championnat de Ligue Nouvelle-Aquitaine Banque 

Populaire sans recalcul des points. Seuls les clubs de Nouvelle-Aquitaine pourront prétendre au titre. 

Pour la prise en compte d’une série, il doit y avoir au minimum 5 bateaux classés. 

Si un club n’a pas un nombre de coureurs classés suffisant dans un des supports, il comptabilisera le 

nombre de places obtenues par le dernier classé au classement général plus 1 point. 

Dériveur : Le classement s’obtient par le cumul des places obtenues sur le classement général de la 

série pour le meilleur coureur en Optimist Benjamin Open (filles et garçons confondus), le meilleur 

coureur dans une des séries suivantes : Optimist U16, Open Skiff U17, ILCA 4, ILCA 6, IND Solitaire ou 
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Double et la meilleure féminine dans ces mêmes séries (Optimist U16, Open Skiff U17, ILCA 4, ILCA 6, 

IND Solitaire ou IND Double). Si un club n’a pas de bateau classé en Optimist Benjamin, il 

comptabilisera le nombre de places obtenues par le dernier classé plus 1 point. En cas d’égalité, le 

classement benjamin primera. 

Catamaran : Le classement s’obtient par le cumul des places obtenues sur le classement général en 

prenant en compte les 3 premiers coureurs INC, les 2 premiers coureurs 15.5 et les 2 meilleurs 

coureurs en 16 pieds. (INC) et les NACRA. 

Windsurf : Le classement s’obtient par le cumul des places obtenues sur le classement général en 

prenant en compte les 3 premiers coureurs D2, les 2 premiers coureurs en Bic 293 OD division 1, et 

le meilleur coureur en Windfoil ou Techno+. 

Wing : le classement s’obtient par cumul des places obtenues sur le classement général en prenant 

en compte les 3 premiers coureurs. 

 

 

8. Stages, déplacements, championnats de France encadrés par la Ligue : 

Les stages organisés par la Ligue et les déplacements sur épreuves fédérales engendrent des frais (essence, 
péages, hébergement, nourriture). 

Ces dépenses sont engagées par les entraîneurs régionaux de séries qui encadrent et accompagnent les 
coureurs. Les frais sont répartis équitablement entre les participants aux stages, déplacements et/ou 
compétitions sur les épreuves fédérales ayant bénéficié de l’accompagnement de l’entraîneur désigné par 
la Ligue. 

Ils feront l’objet d’une facturation qui devra être réglée à la Ligue, par les familles des coureurs. 

En ce qui concerne les déplacements sur les épreuves de grade 4 et plus, un parent accompagnateur 
devra se joindre au groupe. 
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2ème partie :  LA COUPE REGIONALE 

1. Date : 2 jours en juin, le plus proche possible de la date limite imposée par la FFVoile pour 
transmettre les sélections. En 2026 les 6 et 7 juin. 

2. Lieu : Recherche d’alternance du site pour la Coupe entre le Nord et le Sud de la Ligue dans 
un souci d’équité en matière de déplacements. En 2026 le CVBCM 

3. Tarifs : identiques aux autres épreuves 

4. Dispositions arbitrage : Les arbitres seront choisis et nommés d'un commun accord entre 
l'organisateur, la Ligue et la CRA. 

5. La remise des prix de la régate se fera en deux temps : 

a. Remise des prix de la régate (le dernier jour) 
b. Remise des prix Champions de ligue / club (le dernier jour) 
c. Tirage au sort des dotations/ cadeaux (le premier jour avec un pot d’accueil) 

 

6. Les apports de la ligue : 

• Publicité/ affiches, 

• Elabore et publie l’Avis de course, 

• Fournit les dotations aux coureurs lors de la confirmation de l’inscription, 

• Prend en charge le pot d’accueil, 

• Fournit les récompenses (médailles) pour le championnat de ligue et les dotations pour le 
tirage au sort, 

• Fournit les trophées du classement des clubs, 

• Pourvoit à l’hébergement des cadres de la ligue. 
 

7. Les apports du ou des club(s) organisateur(s) : 
 

• Fournit les récompenses pour la remise des prix de la régate « SL »  

• Prend en charge l’organisation du pot de remise des prix du Championnat Régional. 
 

A noter : Les clubs récompensés l’année N-1 remettront en jeu le trophée qu’ils ont reçu. 
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3ème partie :  REGLEMENT DES SELECTIONS AUX CHAMPIONNATS DE 
FRANCE JEUNES. 

Préambule   

Ce règlement est l’application par la LVNA du règlement Championnats de France de Voile Jeunes à 
partir de 2026 

https://swc.ffvoile.fr/championnats-de-france-jeunes/ 

 
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/ffvoile/documents/202509-reglement-championnat-de-france-

jeunes-2026-vf.pdf 

 

 
 

 

 

https://swc.ffvoile.fr/championnats-de-france-jeunes/
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/ffvoile/documents/202509-reglement-championnat-de-france-jeunes-2026-vf.pdf
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/ffvoile/documents/202509-reglement-championnat-de-france-jeunes-2026-vf.pdf
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1. Séries Concernées : 

1. a.  Championnat de France Jeunes Solitaires Doubles Equipage (Martigues) :  

17 titres. (Suppression du titre 15.5 open par rapport à 2025) 

Optimist Filles et Garçons 12 à 14 ans 

Open Skiff Filles et Garçons 12 à 14 ans 

Tyka Open 12 à 14  ans 

RS Feva Open 12 à 14 ans 

  

ILCA 4 Filles et Garçons 13 à 16 ans 

  

Nacra 15 14 à 20 ans 

29 er Open 14 à 20 ans 

420 Filles 14 à 20 ans 

420 Garçons-Mixte 14 à 20 ans 

  

ILCA 6 Garçons 15 à 18 ans 

ILCA 6 Filles 15 à 20 ans 

ILCA 7 Garçons 15 à 20 ans 

  

Open 570 – Flotte Partagée Habitable 14 à 25 ans 

 

1. b. Championnat France Jeunes Glisse (Brest) : 

10 titres dont 2 minimes 

RACEBOARD Age Minima Places maximum 

Techno 293  6.8 OD Garçons 12 à 14 ans 15 60 

Techno 293  6.8 OD Filles 12 à 14 ans 10 60 

Techno 293  7.8 OD Garçons 14 à 16 ans 15 60 

Techno 293  7.8 OD Filles 14 à 16 ans 10 60 

Techno 293 + Garçons 15 à 25 ans 15 60 

Techno 293 + Filles 15 à 25 ans 10 60 

WINDFOIL    

Windfoil Espoirs Filles U 17 14 à 16 ans 10 60 

Windfoil Espoirs Filles U 19 16 à 18 ans 10 60 

Windfoil Espoirs Garçons U 17 14 à 16 ans 15 60 

Windfoil Espoirs Garçons U 19 16 à 18 ans 15 60 

 

1. c. Championnat de France Jeunes Extrême Glisse 
Pas de pratique en 2025 dans la Ligue 

 

1. d. Championnat De France Jeunes Extrême Glisse Kiteboard & Wingfoil 
(Granville) : 
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Kite Board et Wingfoil 

Retour des sélections dans les ligues. 
Règlement à consulter sur le site de la FFVoile. 
 
« Extrait Règlement FFVoile » : 

 

• Si le nombre de candidatures dépasse le nombre de places disponibles, un arbitrage sera réalisé par 
le service des pratiques sportives de la FFVoile en concertation avec les ligues. 
 

KITEFOIL Age Minima Places maximum 

Espoirs F31 Open 13 à 17 ans 12 60 

Espoirs U21 Open  4 ailes / 1 planche foil 15 à 20 ans 12 60 

WINGFOIL    

Wingfoil Slalom Race Flotte Collective Open 10 à 14 ans 12 50 

Wingfoil Slalom Race Filles 15 à 18 ans 6 60 

Wingfoil Slalom Race Garçons 15 à 18 ans 12 60 

Wingfoil Expression Filles 12 à 18 ans 6 32 

Wingfoil Expression Garçons 12 à 18 ans 12 32 

 

2.  Mode de sélection : 

2.a      Seul(e)s peuvent être sélectionné(e)s les sportifs(ves) : 

• Membres d’un club affilié de la Ligue de Voile Nouvelle-Aquitaine 

• Titulaire de la licence fédérale compétition de l’année en cours 

• Être en règle avec leur association de classe 

 

2.b      Composition du Comité de Sélection de la LVNA : 

• Président(e) de la commission sportive « Voile légère », 

• Deux membres habilités par le Conseil d’Administration de la Ligue de Voile Nouvelle-Aquitaine, 

• Les techniciens délégués des séries du championnat de France 
 

La Commission Sportive de la Ligue transmet, à chaque coureur, sa sélection pour le Championnat de France. 
Celui-ci doit confirmer à la Commission Sportive son intention de participer via une convention établie entre la 
LVNA et le(s) coureur(s) sélectionné(s) (engagement sportif et financier). 

 

2.c   Après la Coupe Régionale Nouvelle-Aquitaine Banque Populaire, le Comité de Sélection de la Ligue 

établira la liste des coureurs sélectionnés pour les différents Championnats de France. Le Comité se réserve le 
droit de ne pas accepter des coureurs sélectionnés en fonction de leur niveau pour des raisons de sécurité sur les 
Championnats de France. 
 
 

3.   Quotas et invitations sur quota 
 
Les quotas indiqués dans le tableau ci-après sont susceptibles d’évoluer en avril en fonction de la 
dynamique des séries par la FFVoile. 
 
Places en invitation tenant compte du nombre de coureurs 
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Sous l’autorité du Comité de Sélection de la Ligue, une place, dans le quota attribué par la FFV, sera gardée 
en cas de changement de support dans les séries, sous réserve : 

- D’en avoir fait la demande justifiée avant le 28 avril, 

- D’avoir participé à minima à une régate de grade 5A sur le support concerné, 

- D’avoir un avis favorable de l’entraineur référent de la série concernée, 

Dans le cas, où ce dispositif n’est pas utilisé, cette place supplémentaire pourrait être proposée au N+1 de la 
« sélection avec classement » de la série concernée. 

 
Places pour des coureurs licenciés en Nouvelle-Aquitaine inscrits dans un Pôle espoir ou un DRE identifié 
dans le PPF de la FFVoile Hors Région Nouvelle-Aquitaine  

Ces coureurs souhaitant participer au championnat de France mais ne pouvant participer aux épreuves de 

sélection au regard de leur planning de stages nationaux et de compétitions validés par la structure 

d’entraînement, devront en faire la demande auprès de la Ligue de Voile Nouvelle-Aquitaine avant le 1er Avril 

de l’année en cours et feront l’objet d’une demande de quota supplémentaire auprès de la FFVoile. Ces places 

ne seront attribuées que dans le cas où ces compétiteurs ne seraient pas sélectionnés « aux points » et 

auraient participé à toutes les épreuves sélectives compatibles avec leur calendrier international. 

 

4.    Dispositif Dérogatoire aux sélections : 
 
Dans le cas où pour diverses raisons une série n’aurait pas pu avoir un calendrier permettant une sélection 
sur l’eau équitable pour les Championnats de France : 
 

➢ Une demande motivée des coureurs avant le 1er juin de l’année en cours devra être envoyée au 
secrétariat de la ligue de voile nouvelle aquitaine 

➢ L’avis des entraineurs référents des séries sera nécessaire en s’appuyant, entre autres, sur les résultats 
antérieurs des sportifs. 
 

Seul, par délégation du Conseil d’Administration de la Ligue de Voile Nouvelle-Aquitaine, le comité de 
sélection est habilité à valider ou non une demande concernant ce dispositif dérogatoire. 
 
 

4 ème partie : STAGES, DEPLACEMENTS ORGANISES /ENCADRES PAR LA LIGUE 

Les stages organisés par la Ligue et les déplacements sur épreuves fédérales engendrent des frais (essence, 
péages, hébergement, nourriture). Ces dépenses sont engagées par les entraîneurs régionaux de séries qui 
encadrent et accompagnent les coureurs. Les frais sont répartis équitablement entre les participants aux 
stages, déplacements et/ou compétitions sur les épreuves fédérales ayant bénéficié de l’accompagnement 
de l’entraîneur désigné par la Ligue. Ils feront l’objet d’une facturation qui devra être réglée à la Ligue, par les 
familles des coureurs. 

En ce qui concerne les déplacements sur les épreuves des Championnats de France, un parent 
accompagnateur devra se joindre au groupe. 
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ANNEXE PLANCHE A VOILE :  2026 

Toute la jauge sur le site FFVoile : « Windsurf et Foil »  
https://arbitrage.ffvoile.fr/regles-et-documents/regles-de-classe-et-interserie/ 

 
 

A.   DIVISION 2 

▪ Ages : Concerne tous les coureurs. Pour chaque épreuve, l'organisateur établit un 
classement général benjamin, minime, et une extraction si au moins 5 filles. 

On laisse à l’appréciation des entraîneurs et des responsables fédéraux de l’activité la 
possibilité de s’inscrire en D1 ou D2. Les planchistes ayant participé à deux régates en D1 
ne pourront plus courir en D2 
 

▪ Matériel : 
- Flotteur : Tous les flotteurs que l’on peut trouver dans les écoles de voile    

- Gréement : Le gréement est libre avec une voile inférieure ou égale à 5.8m² 

  

B.  DIVISION 1. Bic 293 OD 

http://www.ffvoile.fr/ffv/web/pratique/windsurf/documents/Jauge_293OD.pdf 

Toute demande de dérogation sera soumise au comité de course pour décision 

Séries Classement Championnat de Ligue Age au 31/12 

Windsurf Raceboard 
293 techno minimes U 13, U15, 12 à 14 ans 

293 techno espoirs U 17 (14 à 16 ans) 

293 techno + U 19 et + 

Windfoil 
Espoirs 

Filles U17 (14 à 16 ans) 
Filles U19 (17-18 ans) 
Garçons U17 (14 à 16 ans) 
Garçons U19 (17-18 ans) 

Seniors 19 ans et + 

Kitefoil 
Espoirs U19 

Seniors 19 ans et + 

Wingfoil 
Minimes Filles et Garçons U15 (de 12 à 14 ans) 

Espoirs U17 et U19 

Seniors 19 ans et + 

 

C.  RACEBOARD et WINDFOIL 

MASTER : 35 ans et plus 

Matériel : 

Windsurfer :   jauge classe IQ Youth et Juniors :   

https://arbitrage.ffvoile.fr/regles-et-documents/regles-de-classe-et-interserie/
http://www.ffvoile.fr/ffv/web/pratique/windsurf/documents/Jauge_293OD.pdf
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https://www.sailing.org/classes/iqfoil-youth-junior/#Documents 

 

Raceboard : jauge FFV raceboard  : 

https://arbitrage.ffvoile.fr/media/vjji2kpq/jauge-raceboard-jeune-2022.pdf 

Windfoil : selon jauge FFVoile pour les jeunes et libre pour les seniors 

 

D. PARCOURS 

Durée d’une course environ 15 à 20’ pour le premier en surveillant le milieu de flotte 

 

E. IDENTIFICATION 

Numéros selon prescriptions FFVoile sauf D2 et Funboard (Lycras numérotés) 

Flammes de couleur pour les minimes et pour les filles. 

 

F. CLASSEMENT de L’EPREUVE : 

Cf.  § 7. A 

 

G. CLASSEMENT CLUBS : 

Cf. § 7.c 
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